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Plan de la présentation

1. Présentation du programme Bâtiments en bref

Objectifs

1. Présentation du programme Bâtiments en bref 

2. Présentation des systèmes de référence
• CMNÉB (SIMEB)CMNÉB (SIMEB)
• ASHRAE 90.1-2004 (sans addenda)
• ASHRAE 90.1-2007 (sans addenda)
Explications et compréhension des exigences de calcul et de performanceExplications et compréhension des exigences de calcul et de performance.
Comparaison des 3 systèmes de référence.
Utilisation des différents outils de calculs.

3. Volet Sur Mesure : Bâtiment existant
Étude de cas - Exemple d’appui financier en implantation pour l’amélioration de 
l’enveloppe d’un bâtiment existantl enveloppe d un bâtiment existant.

Durée estimée: 45 minutes
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Programmes d’appuis financiers d’Hydro-Québec

Programme Clientèle agricole
Programme Clientèle industrielle
Programme Clientèle résidentielle - Achat de produits efficaces
Programme Clientèle commerciale - Remise au point des systèmes mécaniques (pilote) 

Programme Clientèle institutionnelle – Programme Bâtiments 
Mise en œuvre de mesures en efficacité énergétique

Programme Clientèle commerciale Programme BâtimentsProgramme Clientèle commerciale – Programme Bâtiments
Mise en œuvre de mesures en efficacité énergétique
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Programme Bâtiments

Le programme vise à stimuler la réalisation de projets d’efficacité 
énergétique en octroyant un appui financier pour la mise en œuvre 
d d’é i d’é i él t i tt t d éd i lde mesures d’économie d’énergie électrique permettant de réduire la 
consommation d’électricité de bâtiments à vocation commerciale 
ou institutionnelle, situés au Québec. 
Nouveaux bâtiments, agrandissements et bâtiments existants 
370 millions $ d’appuis financiers pour les 4 prochaines années

L’énergie électrique la plus payante 
est l’énergie non consommée! g
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Application du programme

Deux marchés : commercial et institutionnel

Marché commercial Marché institutionnel

Volet sur mesure

Volet prescriptif

Volet sur mesure
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Application du programme

Deux volets : méthode de présentation des projets

Marché institutionnelMarché commercial

Volet sur mesure

Volet prescriptif

Volet sur mesure
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Volet sur mesure  

Les grandes lignes

Marché commercial et institutionnel

Les grandes lignes

• Nouveaux bâtiments - Économie d’énergie calculée par rapport à 
une cible

• Bâtiments existants - Économie d’énergie calculée par rapport à la 
facturation

Pour le marché institutionnelPour le marché institutionnel 
• Possibilité de soumettre un projet visant plusieurs bâtiments
• Possibilité d’accumuler les pourcentages d’économie d’énergie sur trois ans

7



Volet sur mesure - Nouveauté  

Nouveau bâtiment et référence à la cible

Marché commercial et institutionnel

Nouveau bâtiment et référence à la cible

Utilisation du SIMEB pour le calcul des économies d’énergie dansUtilisation du SIMEB pour le calcul des économies d énergie dans 
le bâtiment

Sous condition de l'autorisation d'ÉnerCible, le SIMEB peut être 
remplacé par des outils de simulation dont le calcul des 
économies d'énergie est basé sur la norme ANSI/ASHRAE/IESNAéconomies d énergie est basé sur la norme ANSI/ASHRAE/IESNA 
90.1-2007
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Volet sur mesure - Appui financier à la mise en œuvre 

Appui financier en fonction du rendement énergétique

Marché institutionnel

Amélioration du 
d t C t ib ti

pp g q

rendement 
énergétique

Contribution

Jusqu’à 10 % 10 ¢/kWhJusqu à 10 % 10 ¢/kWh
Plus de 10 %
jusqu’à 25 % 25 ¢/kWh

Plus de 25 % 55 ¢/kWh
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Volet sur mesure - Appui financier à la mise en œuvre 

Appui financier en fonction de la grille de calcul

Marché commercial

1. Le développement de marchés ciblés, certains types de projets
et certaines vocations;

pp g

et certaines vocations; 
2. La performance et la qualité énergétique selon :

• le nombre de mesures mises en œuvre; 
• la réduction de la consommation;
• l’utilisation de technologies de pointe.

3 Le développement durable et le recours aux énergies3. Le développement durable et le recours aux énergies
renouvelables; 

• les accréditations ; 
l’obtention de crédits LEED précis;• l’obtention de crédits LEED précis;

• les systèmes sans émission de GES;
• les systèmes géothermiques, solaires et éoliens.
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Volet sur mesure - Appui financier à la mise en œuvre 

Performance et qualité énergétique du dossier – Niveau 2
2.2 Mesures éco‐énergétiques

D i i l t d bi é d éd ti d ti d’é i él ti é d l li t
2.2.1

Dossier incluant deux mesures combinées de réduction de consommation d’énergie sélectionnées de la liste 
ci‐dessous

0,03 $/kWh

2.2.2
Dossier incluant au moins une mesure supplémentaire à la section 2.2.1 de réduction de consommation d’énergie de 
la liste ci‐dessous

0,05 $/kWh

Amélioration de la performance d’enveloppe de plus de 25 % par rapport à la norme ASHRAE 90.1 2004 
Réduction de la puissance d’éclairage de plus de 25 % par rapport à la norme ASHRAE 90.1 2004
Récupération de la chaleur sur l’air évacué de tous les systèmes de ventilation pour le confort thermique
Contrôle du CO2 de tous les systèmes de traitement de l’air neuf pour le confort thermique  
Entraînements à vitesse variable sur toutes les pompes du réseau secondaire d’eau refroidie de 5 HP et plus
Entraînements à vitesse variable sur toutes les pompes des réseaux de chauffage de 5 HP et plus
Entraînements à vitesse variable sur tous les systèmes de ventilation à débit d’air variable
Entraînements à vitesse variable sur tous les refroidisseurs d’eau
Détecteurs d’occupation pour la régulation de l’éclairage dans toutes  les salles de toilettes et dans toutes  les salles de réunion

2.3 Performance globale du bâtiment

2.3.1
Dossier incluant un nouveau bâtiment et une réduction de consommation d’énergie de 40 % et plus par rapport à la 
référence

0,05 $/kWh

2.3.2
Dossier incluant un bâtiment existant et une réduction de consommation d’énergie de 10 % et plus par rapport à la 
référence

0,02 $/kWh
référence

2.3.3
Dossier incluant un bâtiment existant et une réduction de consommation d’énergie de 10 % supplémentaire à la 
section 2.3.2 totalisant 20%  0,03 $/kWh
et plus de réduction par rapport à la référence
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Volet sur Mesure - Systèmes de référence

Systèmes de 
CMNÉB

ASHRAE 90.1‐2004  ASHRAE 90.1‐2007 
référence

CMNÉB
(sans addenda) (sans addenda)

Description de

Norme de référence 
utilisée en partie pour la 
génération du bâtiment 

Norme de référence 
utilisée pour la 

Norme de référence 
présentement utilisée 

Description de 
l’utilisation

de référence dans l’outil 
de simulation SIMEB 

pour les nouvelles 
constructions

p
bonification de l’appui 
financier au Programme 

Bâtiments

p
pour la création du 

bâtiment de référence 
d’un projet LEED NC 2009

Système évaluation
Programme Bâtiments ‐
Nouvelle construction

‐ LEED NC 2009

Logiciel SIMEB ‐
eQuest 3.64 

(paramètres de la norme 
déjà intégrée)

Bonification de l’appui 
financier ($/kWh) –

Programme Bâtiments 
Bonification ‐ lorsque la référence de 

l’enveloppe est supérieur 
à plus de 25 % de 

l’ASHRAE

‐
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CMNÉB - Région administrative

Région administrative

Région A Région B Région C

B t ill
Gatineau
Montréal
Sherbrooke

Bagotville
Québec
Roberval
Sept‐Îles

Shefferville
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CMNÉB – Éléments opaques

Éléments
CMNÉB (SIMEB)

Région A Région B Région C

T it T I R i 7 14 (U i 0 140) R i 8 33 (U i 0 120) R i 10 0 (U i 0 100)Toiture – Type I Rsi 7.14 (Usi 0.140) Rsi 8.33 (Usi 0.120) Rsi 10.0 (Usi 0.100)

Toiture – Type II Rsi 4.35 (Usi 0.230) Rsi 4.35 (Usi 0.230) Rsi 5.0 (Usi 0.200)

Toiture – Type III Rsi 3.45 (Usi 0.290) Rsi 3.45 (Usi 0.290) Rsi 4.0 (Usi 0.250)

Mur extérieur Rsi 3.03 (Usi 0.330) Rsi 3.33 (Usi 0.300) Rsi 3.70 (Usi 0.270)

Mur en contact avec le 
sol

Rsi 2.4 (Usi 0.41)

Rsi 1.76, 2.4m, extérieur, béton*

Rsi 2.7 (Usi 0.37)

Rsi 2.64, 2.4m extérieur, béton*

Rsi 3.1 (Usi 0.32)

Rsi 3.52, 2.4m extérieur, béton*

Dalle sur sol avec câble chauffant: Isolant Rsi 1.08 (Usi 0.93) sur
l’ensemble de la surface

Dalle sur sol sans câble chauffant: Isolant Rsi 1.08 (Usi 0.93) au 

Dalle sur sol avec câble 
chauffant: Isolant Rsi 1.90 (Usi
0.53) sur l’ensemble de la 

surface

Dalle sur sol périmètre

Rsi 0.88, 0.6 m périmètre *

Dalle sur sol sans câble 
chauffant: Isolant Rsi 1.50 (Usi

0.67) au périmètre

R i 1 76 0 6 é i èt *Rsi 1.76, 0.6 m périmètre *

*: Les valeurs présentées aux sections marquées d’un * et identifiées en gras sont celles du SIMEB et correspondent aux Règles pour l'élaboration du 
bâtiment de référence. Les valeurs du CMNÉB sont supérieures aux valeurs du SIMEB à l’exception de la région C pour les dalles sur sol sans câble chauffant.
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CMNÉB - Définition des types de toiture
Indiquez le type de toit qui est majoritairement présent dans le bâtiment

Type I :  Toit : Avec comble

Toit où l'espace requis pour l'installation d'isolant est
plus que suffisant, notamment les toits avec comble,
les toits à trémies et ceux avec des fermes très
inclinées et à écharpes ; " avec comble " dans le cas
présent sous‐entend que le toit et le plafond sontprésent sous entend que le toit et le plafond sont
assemblés séparément.

Type II :

T it ù l' i l'i t ll ti d'i l t t

Toit : Solive

Toit où l'espace requis pour l'installation d'isolant est
limité en raison du coût élevé d'augmentation de
l'épaisseur des éléments d'ossature, notamment les
solives en bois de sciage, les solives de bois en " I ", les
solives en tôle d'acier et à âme ajourée, et les

t ll à b llèlpoutrelles à membrures parallèles.

Type III :

Toit où de l'isolant rigide est utilisé et où l'isolant n'est

Toit : Multicouche

Toit où de l isolant rigide est utilisé et où l isolant n est
pas contenu dans l'épaisseur des éléments d'ossature,
mais plutôt installé au‐dessus du platelage, comme les
platelages en béton avec isolant rigide.
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CMNÉB - Fenestration

% global de 
fenestration

Type de fenestration
CMNÉB (SIMEB)

Région A Région B Région C

‐ de 40.0%*
Fenêtrage fixe sans châssis* Rsi 0.476 (Usi 2.10) Rsi 0.476 (Usi 2.10) Rsi 0.556 (Usi 1.80)

Fenêtrage ouvrant ou fixe avec châssis* Rsi 0.357 (Usi 2.80) Rsi 0.357 (Usi 2.80) Rsi 0.526 (Usi 1.90)

40 1‐50 0%
Fenêtrage fixe sans châssis Rsi 0.526 (Usi 1.90) Rsi 0.526 (Usi 1.90) Rsi 0.588 (Usi 1.70)

40.1 50.0%
Fenêtrage ouvrant ou fixe avec châssis Rsi 0.400 (Usi 2.50) Rsi 0.400 (Usi 2.50) Rsi 0.556 (Usi 1.80)

50.1‐60.0%
Fenêtrage fixe sans châssis Rsi 0.588 (Usi 1.70) Rsi 0.556 (Usi 1.80) Rsi 0.625 (Usi 1.60)

Fenêtrage ouvrant ou fixe avec châssis Rsi 0.455 (Usi 2.20) Rsi 0.435 (Usi 2.30) Rsi 0.588 (Usi 1.70)

60.1‐70.0%
Fenêtrage fixe sans châssis Rsi 0.625 (Usi 1.60) Rsi 0.588 (Usi 1.70) Rsi 0.667 (Usi 1.50)

Fenêtrage ouvrant ou fixe avec châssis Rsi 0.476 (Usi 2.10) Rsi 0.476 (Usi 2.10) Rsi 0.625 (Usi 1.60)

70.1‐80.0%
Fenêtrage fixe sans châssis Rsi 0.667 (Usi 1.50) Rsi 0.625 (Usi 1.60)

Rsi 0.667 (Usi 1.50)
Fenêtrage ouvrant ou fixe avec châssis Rsi 0.526 (Usi 1.90) Rsi 0.500 (Usi 2.00)

80.1‐90.0%
Fenêtrage fixe sans châssis Rsi 0.667 (Usi 1.50) Rsi 0.667 (Usi 1.50)

Rsi 0.714 (Usi 1.40)
Fenêtrage ouvrant ou fixe avec châssis Rsi 0.556 (Usi 1.80) Rsi 0.526 (Usi 1.90)

F ê fi hâ i R i 0 714 (U i 1 40) R i 0 667 (U i 1 50)
> 90%

Fenêtrage fixe sans châssis Rsi 0.714 (Usi 1.40) Rsi 0.667 (Usi 1.50)
Rsi 0.714 (Usi 1.40)

Fenêtrage ouvrant ou fixe avec châssis Rsi 0.588 (Usi 1.70) Rsi 0.556 (Usi 1.80)

*: Les valeurs présentées aux sections marquées d’un * et identifiées en gras sont celles du SIMEB et correspondent aux Règles pour l'élaboration du bâtiment
de référence. Ces valeurs représentent les valeurs du CMNÉB pour un pourcentage de fenestration inférieur ou égal à 40%. Dans le bâtiment proposé, la
superficie des fenêtres est identique à celle du bâtiment de référence jusqu'à ce que le RFM (superficie de fenestration / superficie brute des murs) atteigne
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superficie des fenêtres est identique à celle du bâtiment de référence jusqu'à ce que le RFM (superficie de fenestration / superficie brute des murs) atteigne
40 %. Au‐dessus de cette valeur, la surface de fenestration dans le bâtiment de référence est modifiée de façon à ce que le RFM demeure égal à 40 %.



CMNÉB vs SIMEB

Calculs de performance par simulation énergétique
1. Enveloppe du bâtiment  CMNÉB (PEBC) ≈ SIMEB

2 É É2. Éclairage - CMNÉB (PEBC) < SIMEB

3. Système CVCA - CMNÉB (PEBC) < SIMEB
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ASHRAE 90.1 - Région administrative

Zone météorologiqueg q

Zone 6 Région 7

Bagotville (B)

Québec (B)

Rimouski

S t Îl (B)
Drummondville

Granby

Montréal (A)

Sept‐Îles (B)

Shawinigan

Sherbrooke (A)

St‐Jean‐de‐Cherbourg
Valleyfield

g

St‐Jérome

Thetford‐Mines

Trois‐Rivières

Val‐d’Or (B)
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ASHRAE 90.1 2004 – Éléments opaques

Éléments

ASHRAE 90.1‐2004
(Sans addenda) Non résidentiel 
(Zones climatiques 6A et 6B)

ASHRAE 90.1‐2004
(Sans addenda) Non résidentiel 

(Zone climatique 7)

R i (U i) t t l d Ré i t R i (U i) t t l d Ré i tRsi (Usi) total de 
l’élément

Résistance 
minimale

Rsi (Usi) total de 
l’élément

Résistance 
minimale

Toiture – Insulation above deck (CMNÉB type III) Rsi 2.78 (Usi 0.360) Rsi 2.6 ic Rsi 2.78 (Usi 0.360) Rsi 2.6 iC

Toiture –Metal Building Rsi 2.71 (Usi 0.369) Rsi 3.3 Rsi 2.71 (Usi 0.369) Rsi 3.3

Toiture – Attic and Other (CMNÉB types I et II) Rsi 6.54 (Usi 0.153) Rsi 6.7 Rsi 6.54 (Usi 0.153) Rsi 6.7

Mur –Mass Rsi 1.69 (Usi 0.592) Rsi 1.71 ic Rsi 1.95 (Usi 0.513) Rsi 2.0 ic

Mur –Metal building Rsi 1.56 (Usi 0.642) Rsi 2.3 Rsi 3.09 (Usi 0.324) Rsi 2.3 + Rsi 2.3

Mur – Steel‐Framed Rsi 2.09 (Usi 0.479) Rsi 2.3 + R‐0.7 ic Rsi 2.74 (Usi 0.365) Rsi 2.3 + Rsi 1.3 ic

Mur –Wood‐Framed and Other Rsi 1.98 (Usi 0.504) Rsi 2.3 Rsi 1.98 (Usi 0.504) Rsi 2.3

Mur en contact avec le sol Csi 6.473 S/O Csi 6.473 Rsi 1.3 ic

Plancher –Mass Rsi 2.02 (Usi 0.496) Rsi 1.5 Rsi 2.02 (Usi 0.496) Rsi 1.5

Plancher ‐ Steel‐Joist Rsi 4.67 (Usi 0.214) Rsi 5.3 Rsi 4.67 (Usi 0.214) Rsi 5.3

Plancher –Wood‐Framed and Other Rsi 5.32 (Usi 0.188) Rsi 5.3 Rsi 5.32 (Usi 0.188) Rsi 5.3

Dalle sur sol – Non chauffée  Fsi 1.264 S/O Fsi 1.264 S/O

Dalle sur sol – Chauffée  Fsi 1.454 Rsi 1.8 pour 900 mm Fsi 1.454 Rsi 1.8 pour 900 mm

ic : Isolation en continue
Csi (conductance thermique): taux horaire du flux de chaleur en régime permanent à travers une unité de surface d'un matériau ou d’une construction, induite par un différentiel 

de température entre les surfaces Les unités du facteur Csi sont W/m2 K Notez que le facteur C ne comprend pas le sol ou les films d'air
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de température entre les surfaces. Les unités du facteur Csi sont W/m2 ∙ K. Notez que le facteur C ne comprend pas le sol ou les films d air.
Fsi: Facteur de déperdition de chaleur au niveau du périmètre de la dalle, exprimé en W/m ∙ K.



ASHRAE 90.1 – Description des éléments opaques

Murs à ossature en tôle d’acier Murs à ossature en bois

Murs de maçonnerie avec ou sans ossature 
en bois

Murs de maçonnerie avec ou sans 
ossature en métal

Murs en tôle d’acier avec entremise en Z
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ASHRAE 90.1 2007 – Éléments opaques

Éléments

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda) Non résidentiel 
(Zones climatiques 6A et 6B)

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda) Non résidentiel 

(Zone climatique 7)

Rsi (Usi) total de Résistance Rsi (Usi) total de RésistanceRsi (Usi) total de 
l’élément

Résistance 
minimale

Rsi (Usi) total de 
l’élément

Résistance 
minimale

Toiture Toiture –– Insulation above deckInsulation above deck (CMNÉB type III)(CMNÉB type III) Rsi 3.66 (Usi 0.273) Rsi 3.5 ic Rsi 3.66 (Usi 0.273) Rsi 3.5 ic

Toiture –Metal Building Rsi 2.71 (Usi 0.369) Rsi 3.3 Rsi 2.71 (Usi 0.369) Rsi 3.3

Toiture – Attic and Other (CMNÉB types I et II) Rsi 6.54 (Usi 0.153) Rsi 6.7 Rsi 6.54 (Usi 0.153) Rsi 6.7

Mur –Mass Rsi 2.21 (Usi 0.453) Rsi 2.3 ic Rsi 2.48 (Usi 0.404) Rsi 2.7 ic

Mur –Metal building Rsi 1.56 (Usi 0.642) Rsi 2.3 Rsi 3.09 (Usi 0.324) Rsi 2.3 + Rsi‐2.3

Mur – Steel‐Framed Rsi 2.74 (Usi 0.365) Rsi 2.3 + Rsi‐1.3 ic Rsi 2.74 (Usi 0.365) Rsi 2.3 + Rsi‐1.3 ic

Mur –Wood‐Framed and Other Rsi 3.43 (Usi 0.291) Rsi 2.3 + Rsi‐1.3 ic Rsi 3.43 (Usi 0.291) Rsi 2.3 + Rsi‐1.3 ic

Mur en contact avec le sol Csi 0.678 Rsi 1.3 ic Csi 0.678 Rsi 1.3 ic

Plancher ‐Mass Rsi 2.75 (Usi 0.363) Rsi 2.2 ic Rsi 2.75 (Usi 0.363) Rsi 2.2 ic

Plancher ‐ Steel‐Joist Rsi 4.67 (Usi 0.214) Rsi 5.3 Rsi 4.67 (Usi 0.214) Rsi 5.3

Plancher –Wood‐Framed and Other Rsi 5.32 (Usi 0.188) Rsi 5.3 Rsi 5.32 (Usi 0.188) Rsi 5.3

D ll l F i 0 935 R i 1 8 F i 0 900 R i 2 6Dalle sur sol – Non chauffée Fsi 0.935 Rsi 1.8 pour 600 mm Fsi 0.900 Rsi 2.6 pour 600 mm

Dalle sur sol – Chauffée  Fsi 1.489 Rsi 2.6 pour 600 mm Fsi 1.459 Rsi 3.5 pour 600 mm

ic : Isolation en continue
Csi (conductance thermique): taux horaire du flux de chaleur en régime permanent à travers une unité de surface d'un matériau ou d’une construction, induite par un différentiel

de température entre les surfaces Les unités du facteur Csi sont W/m2 ∙ K Notez que le facteur C ne comprend pas le sol ou les films d'air
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de température entre les surfaces. Les unités du facteur Csi sont W/m2   K. Notez que le facteur C ne comprend pas le sol ou les films d air.
Fsi: Facteur de déperdition de chaleur au niveau du périmètre de la dalle, exprimé en W/m ∙ K.



ASHRAE 90.1 – Éléments opaques

Augmentation des valeurs résistives de certains éléments opaques :
1. Les toitures de type III, augmentation de 32 %.

22. Les murs massiques, augmentation de 31 %.

3. Les murs à ossature métallique, augmentation de 31 %.

4. Les murs à ossature de bois, augmentation de 73 %.

5. Les planchers massiques, augmentation de 34 %.

Par rapport au CMNÉB seul la valeur résistive des éléments àPar rapport au CMNÉB, seul la valeur résistive des éléments à 
ossature de bois est supérieure de plus de 10 %.
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ASHRAE 90.1 2004 - Fenestration

% global de Type de

ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda) Non résidentiel 
(Zones climatiques 6A et 6B)

ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda) Non résidentiel 

(Zone climatique 7)% global de 
fenestration

Type de 
fenestration

(Zones climatiques 6A et 6B) (Zone climatique 7)

Rsi (Usi) total de l’élément CARS (SHGC) Rsi (Usi) total de l’élément CARS (SHGC)

Fenêtrage fixe Rsi 0 309 (Usi 3 24) T t 0 49 / Rsi 0 309 (Usi 3 24) T t 0 49 /
0‐10.0%

Fenêtrage fixe Rsi 0.309 (Usi 3.24) Tout 0.49 / 

Nord 0.49

Rsi 0.309 (Usi 3.24) Tout 0.49 / 

Nord 0.64Fenêtrage ouvrant Rsi 0.263 (Usi 3.80) Rsi 0.263 (Usi 3.80)

10.1‐20.0%
Fenêtrage fixe Rsi 0.309 (Usi 3.24) Tout 0.39 / 

Nord 0 49

Rsi 0.309 (Usi 3.24) Tout 0.49 / 

Nord 0 64F ê R i 0 263 (U i 3 80) R i 0 263 (U i 3 80)Nord 0.49 Nord 0.64Fenêtrage ouvrant Rsi 0.263 (Usi 3.80) Rsi 0.263 (Usi 3.80)

20.1‐30.0%
Fenêtrage fixe Rsi 0.309 (Usi 3.24) Tout 0.39 / 

Nord 0.49

Rsi 0.309 (Usi 3.24)  Tout 0.49 / 

Nord 0.64Fenêtrage ouvrant Rsi 0.263 (Usi 3.80) Rsi 0.263 (Usi 3.80)

30.1‐40.0%
Fenêtrage fixe Rsi 0.309 (Usi 3.24)  Tout 0.39 / 

Nord 0.49

Rsi 0.309 (Usi 3.24) Tout 0.49 / 

Nord 0.64Fenêtrage ouvrant Rsi 0.263 (Usi 3.80) Rsi 0.263 (Usi 3.80)

40 1 50 0%
Fenêtrage fixe Rsi 0.383 (Usi 2.61) Tout 0.26 /  Rsi 0.383 (Usi 2.61) Tout 0.36 / 

40.1‐50.0%
Nord 0.49 Nord 0.64Fenêtrage ouvrant Rsi 0.375 (Usi 2.67) Rsi 0.375 (Usi 2.67)

23



ASHRAE 90.1 2007 - Fenestration

ASHRAE 90.1‐2007  ASHRAE 90.1‐2007 

% global de 
fenestration

Type de cadrage

(Sans addenda) 
Non résidentiel 

(Zones climatiques 6A et 6B)

(Sans addenda) 
Non résidentiel

(Zone climatique 7)

Rsi (Usi) total de CARS Rsi (Usi) total de CARSRsi (Usi) total de 
l’élément

CARS 
(SHGC)

Rsi (Usi) total de 
l’élément

CARS 
(SHGC)

Cadrage non‐métallique 
(Tout)a

Rsi 0.503 (Usi 1.99) Rsi 0.503 (Usi 1.99)

0‐40.0% Tout 0.40 Tout 0.45

Cadrage métallique

(Murs rideaux / Vitrine)b
Rsi 0.390 (Usi 2.56) Rsi 0.441 (Usi 2.27)

Cadrage métallique

(Porte d’entrée)b
Rsi 0.220 (Usi 4.54) Rsi 0.220 (Usi 4.54)

(Porte d entrée)

Cadrage métallique

(Tous les autres)b
Rsi 0.321 (Usi 3.12) Rsi 0.390 (Usi 2.56)

a: Cadrage non métallique qui comprend les cadrages fait avec des matériaux autres que métalliques avec ou sans armature en métal ou en bardage.
b: Cadrage métallique avec ou sans bris thermique La sous catégorie « Tous les autres » comprend les fenêtres ouvrantes les fenêtres fixes et les portesb: Cadrage métallique avec ou sans bris thermique. La sous‐catégorie « Tous les autres » comprend les fenêtres ouvrantes, les fenêtres fixes, et les portes 

qui sont non celles de l’entrée principale.
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ASHRAE 90.1 – Fenestration

Augmentation des valeurs résistives :
1. La fenestration fixe avec cadrage de bois, augmentation de 62 %.

22. La fenestration ouvrante, augmentation de 22 %.

Remarques :q
1. La notion de type de cadrage a été ajoutée.

2. Le CARS (SHGC) a été unifié pour toutes les orientations.

3 Le ratio de fenestration minim m de 40 % d bâtiment de référence est distrib é par3. Le ratio de fenestration minimum de 40 % du bâtiment de référence est distribué par 
orientation en fonction du pourcentage du bâtiment proposé.

Par rapport au CMNÉB seul la valeur résistive des fenestrations avecPar rapport au CMNÉB, seul la valeur résistive des fenestrations avec 
cadrage de bois est supérieure de 5 %.
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Comparaison des 3 systèmes de référence
Parois opaques
Montréal (ASHRAE Zone 6 / CMNÉB Région A)

Système de référence

CMNÉB (SIMEB)
ASHRAE 90.1‐2004

(Sans addenda) 

ASHRAE 90.1‐
2007 

(Sans addenda)Système de référence (Sans addenda) 

Rsi (Usi) total de 
l’élément

Rsi (Usi) total de 
l’élément

Rsi (Usi) total de 
l’élément + 25%

Rsi (Usi) total de 
l’élément

Toiture ‐ Insulation above deckToiture ‐ Insulation above deck
(CMNÉB type III)

Rsi 3.45 (Usi 0.290) Rsi 2.78 (Usi 0.360) Rsi 3.48 (Usi 0.288) Rsi 3.66 (Usi 0.273)

Toiture –Metal Building (CMNÉB type II) Rsi 4.35 (Usi 0.230) Rsi 2.71 (Usi 0.369) Rsi 3.39 (Usi 0.295) Rsi 2.71 (Usi 0.369)

Toiture – Attic and Other (CMNÉB type I) Rsi 7.14 (Usi 0.140) Rsi 6.54 (Usi 0.153) Rsi 8.18 (Usi 0.122) Rsi 6.54 (Usi 0.153)

Mur ‐Mass

Rsi 3.03 (Usi 0.330)

Rsi 1.69 (Usi 0.592) Rsi 2.11 (Usi 0.473) Rsi 2.21 (Usi 0.453)

Mur –Metal building Rsi 1.56 (Usi 0.642) Rsi 1.95 (Usi 0.513) Rsi 1.56 (Usi 0.642)

Mur St l F d Rsi 2 09 (Usi 0 479) Rsi 2 61 (Usi 0 383) Rsi 2 74 (Usi 0 365)Mur – Steel‐Framed Rsi 2.09 (Usi 0.479) Rsi 2.61 (Usi 0.383) Rsi 2.74 (Usi 0.365)

Mur –Wood‐Framed and Other Rsi 1.98 (Usi 0.504) Rsi 2.48 (Usi 0.404) Rsi 3.43 (Usi 0.291)
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Comparaison des 3 systèmes de référence
Type de bâtiment : Nouvelle Construction
Emplacement de la construction: Montréal (ASHRAE Zone 6 / CMNÉB Région A) 
Type de murs hors sol: Mur avec ossature métallique
Type de toiture: Isolant entièrement au-dessus du platelage (Type III CMNÉB)Type de toiture: Isolant entièrement au-dessus du platelage (Type III CMNÉB)
Type de fenestration:

Fenestration fixe double avec LowE et argon
Cadre aluminium avec bris thermique
40% de fenestration sur l’ensemble du bâtiment40% de fenestration sur l ensemble du bâtiment

Système de 
référence

CMNÉB
ASHRAE 90.1‐2004 

(Sans addenda) 

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda) 

â f d l’ f
Système évaluation

Programme Bâtiments ‐
Nouvelle construction

Bonification de l’appui financier 
($/kWh) – Programme Bâtiments

LEED NC 2009

Murs Rsi 3.03 (Usi 0.330)
Rsi 2.61 (Usi 0.383)

Comprenant 25 % d’augmentation de  Rsi 2.74 (Usi 0.365)( ) p g
la résistance

( )

Toit Rsi 3.45 (Usi 0.290)
Rsi 3.48 (Usi 0.288) 

Comprenant 25 % d’augmentation 
de la résistance

Rsi 3.66 (Usi 0.273)

Fenestration
Rsi 0.476 (Usi 2.10)

CARS : Même que la 
proposition au projet

Rsi 0.386 (Usi 2.59)

CARS: Tout 0.39 / Nord 0.49

Comprenant 25 % d’augmentation de 
la résistance

Rsi 0.321 (Usi 3.12)

CARS: Tout 0.40
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Exigence de calculs de la performance
Calcul de la résistance thermique effective des murs et toits :
1. Description technique de chacune des compositions proposées formant l’enveloppe 

thermique (murs et toits).q ( )

2. Présentation de coupe à l’échelle de l’enveloppe (plan).

3. Chacun des matériaux isolants utilisés doit être justifié par les bulletins techniques des 
manufacturiers.

4. Le calcul de la performance de la paroi doit prendre en considération les ponts thermiques 
au travers l’ossature.

Calcul de la résistance thermique des fenestrations :Calcul de la résistance thermique des fenestrations :
1. Description technique de chacune des compositions proposées formant la fenestration 

(vitrage, cadre et gaz).

2. Présentation en plan des dimensions et orientation d’installation des fenêtres.p

3. Chacune des composantes de la fenestration doit être justifiée par les bulletins techniques 
des manufacturiers (vitrage et cadre).

4. Le calcul de la performance de la fenestration doit prendre en considération l’ensemble des 
i t i h t ti époints ci-haut mentionnés.
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Mur - Calculs de référence
Type de mur hors sol : Mur avec ossature métallique
• Isolant en fibre minérale de 89 mm (Rsi 2.29)
• Avec revêtement intermédiaire : Panneau de 
polyisocyanurate de 32 mm (Rsi 1.34)polyisocyanurate de 32 mm (Rsi 1.34)

Évaluation de la 
conception minimale pour 
l’atteinte de l’objectif de 

bonification aubonification au 
Programme Bâtiments

Système de référence MursSystème de référence Murs

CMNÉB Rsi 3.03 (Usi 0.330)

ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda)

Rsi 2.61 (Usi 0.383)
Comprenant 25 % 

d’augmentation de la(Sans addenda)  d augmentation de la 
résistance

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda)

Rsi 2.74 (Usi 0.365)

Rsi (Usi) total de 
l’élément = 2.70 (0.370)
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Murs - Calculs de référence (suite)
Type de mur hors sol : Mur avec ossature métallique
• Isolant en fibre minérale de 89 mm (89 mm (RsiRsi 2.46)2.46)
Même épaisseur avec un isolant plus performantMême épaisseur avec un isolant plus performant

• Avec revêtement intermédiaire : Panneau deAvec revêtement intermédiaire : Panneau de 
polyisocyanurate de 32 mm (Rsi 1.34)

Évaluation de la 
conception minimale 

pour l’atteinte des

Système de référence Murs

pour l atteinte des 
performances du 

bâtiment de référence 
LEED NC 2009

Système de référence Murs

CMNÉB Rsi 3.03 (Usi 0.330)

ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda)

Rsi 2.61 (Usi 0.383)
Comprenant 25 % 

d’augmentation de la(Sans addenda)  d augmentation de la 
résistance

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda)

Rsi 2.74 (Usi 0.365)

Rsi (Usi) total de 
l’élément = 2.77 (0.361)
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Mur - Calculs de référence (suite)
Type de mur hors sol : Mur avec ossature métallique
• Isolant en mousse de poliuréthane giclé de 89 mm (89 mm (RsiRsi 3.74)3.74)
Même épaisseur avec un isolant plus performantMême épaisseur avec un isolant plus performant

• Avec revêtement isolant continu en panneau deAvec revêtement isolant continu en panneau de 
polyisocyanurate de 32 mm (Rsi 1.34)

Évaluation de la 
conception minimale 

pour l’atteinte des 
performances du

Système de référence Murs

performances du 
bâtiment de référence 

du
CMNÉB

Système de référence Murs

CMNÉB Rsi 3.03 (Usi 0.330)

ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda)

Rsi 2.61 (Usi 0.383)
Comprenant 25 % 

d’augmentation de la(Sans addenda)  d augmentation de la 
résistance

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda)

Rsi 2.74 (Usi 0.365)

Rsi (Usi) total de 
l’élément = 3.25 (0.307)
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Toiture - Calculs de référence
Type de toiture : Isolant entièrement au‐dessus du platelage (Type III CMNÉB)
• Isolant polystyrène expansé de type II de 114.3 mm (4‐½ po.)

ÉÉvaluation de la
conception minimale 

pour l’atteinte de 
l’objectif de 

bonification au 
programme Bâtiments 

l’ i d
g
et l’atteinte des 

performances du 
bâtiment de référence 

du CMNÉB

Système de référence Murs

CMNÉB Rsi 3.45 (Usi 0.290)

ASHRAE 90 1 2004
Rsi 3.48 (Usi 0.288) 

ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda) 

( )
Comprenant 25 % 

d’augmentation de la 
résistance

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda)

Rsi 3.66 (Usi 0.273)
(Sans addenda)

Rsi (Usi) total de 
l’élément = 3.53 (0.283)
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Toiture - Calculs de référence (suite)
Type de toiture : Isolant entièrement au‐dessus du platelage (Type III CMNÉB)
• Isolant polystyrène expansé de type II de 120.65 mm (4120.65 mm (4‐‐¾ po.)¾ po.)
Ajout de 6.35 mm (¼ po.) d’isolant pour l’atteinte des performances LEEDAjout de 6.35 mm (¼ po.) d’isolant pour l’atteinte des performances LEED

Évaluation de la 
conception minimale 

pour l’atteinte des 
performances du 

bâtiment de référencebâtiment de référence 
LEED NC 2009

Système de référence Murs

CMNÉB Rsi 3.45 (Usi 0.290)

ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda) 

Rsi 3.48 (Usi 0.288) 
Comprenant 25 % 

d’augmentation de la 
résistancerésistance

ASHRAE 90.1‐2007 
(Sans addenda)

Rsi 3.66 (Usi 0.273)

Rsi (Usi) total de 
l’élément = 3.72 (0.269)
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Window – Évaluation des fenestrations

Window 6.3 est un logiciel accessible au public servant aux calculs des performances 
thermiques des fenestrations.

Window utilise une méthode développée par le National Fenestration Rating Council (NFRC) et 
est conforme à la norme ISO 15099. 

Le logiciel est développé par le Lawrence Berkeley National Laboratory (LBNL) et est offert 
gratuitement afin d’être utilisé par les manufacturiers, ingénieurs, architectes, étudiants, etc.g p , g , , ,
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Fenestration - Calculs de référence
Type de vitrage : Double avec LowE et Argon
• Dimension des fenestrations :
2 200 mm x 1 600 mm (superficie de 3.52 m²)

• Cadrage aluminium avec bris thermique Rsi 0.176

Noms Trans. 
Ext. 

Reflect. 
Int. 

Reflect.
UV  K

72% 11% 12% 0 16 0 33

Évaluation de la conception 
minimale pour l’atteinte de 
l’objectif de bonification au 

programme Bâtiment et l’atteinte 
d f d bâti t

LoĒ²‐272 (#2) / Clear 

(19 mm / ¾ po)  

72% 11% 12% 0.16 0.33

Iso SHGC Gas Usi Rsi

0.55 0.41 Argon 1.42 0.704

Vitrage

N U i R ides performances du bâtiment 
de référence du CMNÉB et de 

LEED NC 2009

Système de référence Fenestration

Noms Usi Rsi

Aluminium avec bris 
thermique 

(Valeur standard 
Ashrae)

5.680 0.176
Cadre

CMNÉB
Rsi 0.476 (Usi 2.10)

CARS : Même que la 
proposition au projet

Rsi 0.386 (Usi 2.59)

/ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda) 

CARS: Tout 0.39 / Nord 
0.49

Comprenant 25 % d’augmentation 
de la résistance

ASHRAE 90.1‐2007  Rsi 0.321 (Usi 3.12)

(Sans addenda) CARS: Tout 0.40

Rsi (Usi) total de 
l’élément = 0.486 (2.056)

35



Fenestration - Calculs de référence
Type de vitrage : Double avec LowE et Argon
• Dimension des fenestrations :
4 400 mm x 800 mm (superficie de 3.52 m²)4 400 mm x 800 mm (superficie de 3.52 m²)
Même superficie que 2 200 mm x 1 600 mmMême superficie que 2 200 mm x 1 600 mm

Noms Trans. 
Ext. 

Reflect. 
Int. 

Reflect.
UV  K

72% 11% 12% 0 16 0 33
• Cadrage aluminium avec bris thermique Rsi 0.176

Évaluation de la conception 
minimale pour l’atteinte de 
l’objectif de bonification au 

programme Bâtiment et l’atteinte 
d f d bâti t

LoĒ²‐272 (#2) / Clear 

(19 mm / ¾ po)  

72% 11% 12% 0.16 0.33

Iso SHGC Gas Usi Rsi

0.55 0.41 Argon 1.42 0.704

Vitrage

N U i R ides performances du bâtiment 
de référence du CMNÉB et de 

LEED NC 2009

Système de référence Fenestration

Noms Usi Rsi

Aluminium avec bris 
thermique 

(Valeur standard 
Ashrae)

5.680 0.176
Cadre

CMNÉB
Rsi 0.476 (Usi 2.10)

CARS : Même que la 
proposition au projet

Rsi 0.386 (Usi 2.59)

/ASHRAE 90.1‐2004 
(Sans addenda) 

CARS: Tout 0.39 / Nord 
0.49

Comprenant 25 % d’augmentation 
de la résistance

ASHRAE 90.1‐2007  Rsi 0.321 (Usi 3.12)

(Sans addenda) CARS: Tout 0.40

Rsi (Usi) total de 
l’élément = 0.430 (2.325)
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Étude de cas – Description du bâtiment 

• Édifice à bureaux 2 étages

• Superficie : 1 278 m2

• Bâtiment climatisé

• Consommation électrique (plinthe) : 250 000 kWh par an

• Consommation de gaz naturel (chauffage de l’air neuf) :  7 000 m³ par ang ( g ) p

Description des modifications :

• Augmentation de l’isolation de la toiture de 

RSI 1.75 (R10) lors de la réfection de celle-ci;

• Remplacement de la fenestration existanteRemplacement de la fenestration existante 

par un ensemble plus performant (Double 

vitrage avec pélicule LowE et Argon).
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Étude de cas – Description du bâtiment (suite)

• Les dimensions sont de 30 par 21 mètres

• Les étages ont une hauteur de 4 mètres

• Les fenêtres doubles claires standards

ont une dimension de 1 200 par 1 800 mm 

(20% de  fenestrations)( )

• 4 murs extérieurs avec fenestration sur les 

orientations est et ouest seulement

Rez-de-chaussée
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Étude de cas – Description des modifications 1
Évaluation actuelle de l’isolation de la toiture
Évaluation de la 
résistance globale g
actuelle de la toiture 
est de Rsi 2.81.

Avant
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Étude de cas – Description des modifications 1 (suite)
Changement de l’isolation de la toiture
Modification de la 
résistance globale de g
la toiture de Rsi 2.81 à 
Rsi 4.56 par le retrait 
de l’isolant de cellule 
de Polyisocyanurate y y
(58 mm) et le 
remplacement par le 
même type d’isolant 
mais d’épaisseur p
augmentée (100 mm).

Après
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Étude de cas – Résultat de la modification 1

Consommation et coût avant l’implantation des modifications : 304 250 kWh / 22 818 $
Consommation et coût après l’implantation des modifications : 266 689 kWh / 20 002 $
Économie admissible et réduction de la facturation énergétique : 37 561 kWh / 2 817 $/an
Coût énergétique surfacique avant et après l’implantation des modifications : 17 85 $/m² à 15 65 $/m²

2 mois de 
facture 
énergétiqueCoût énergétique surfacique avant et après l implantation des modifications : 17,85 $/m² à 15,65 $/m²

Réduction de la consommation globale : 12.3%
Coût de la mesure : 28 $/m2 (approximatif) qui représente un investissement de 17 892 $
PRI sans l’appui financier à l’implantation : 6,35 ans

Appui financier unitaire : 9 ¢/kWh selon la grille d’appui financier à la mise en œuvre 
Appui financier à la mise en œuvre (Appui financier à la mise en œuvre surfacique) : 3 380 $ (2,64 $/m²)
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Étude de cas – Description des modifications

Modification no. 2 : Changement de la fenestration du bâtiment
R l t d l f t ti i t t d bl l i f t R i 0 284 (U i 3 52) CARS dRemplacement de la fenestration existante double claire performante : Rsi 0.284 (Usi 3.52) avec CARS de
0.62 par une fenestration double teintée performante avec Argon et Low‐E : Rsi 0.446(Usi 2.24) avec
CARS de 0.39.

Type de vitrage : Double avec LowE et Argon
• Dimension de la fenestration 1 800 mm x 1 200 mm
• Cadrage aluminium avec bris thermique Rsi 0.176

Noms Trans. 
Ext. 

Reflect. 
Int. 

Reflect.
UV  K

72 % 11 % 12 % 0.16 0.33

Vitrage

LoĒ²‐272 (#2) / Clear 

(19 mm / ¾ po)  
Iso SHGC Gas Usi Rsi

0.55 0.41 Argon 1.42 0.704

CadreCadre

Noms Usi Rsi

Aluminium avec bris 
thermique 

(Valeur standard 
ASHRAE)

5.680 0.176
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Étude de cas – Résultat de la modification 2

Consommation et coût avant l’implantation des modifications : 304 250 kWh / 22 818 $
Consommation et coût après l’implantation des modifications : 260 261 kWh / 19 520 $
Économie admissible et réduction de la facturation énergétique : 43 989 kWh / 3 299 $/an
Coût énergétique surfacique avant et après l’implantation des modifications : 17 85 $/m² à 15 27 $/m²

2 mois de 
facture 
énergétiqueCoût énergétique surfacique avant et après l implantation des modifications : 17,85 $/m² à 15,27 $/m²

Réduction de la consommation globale : 14,5%
Coût de la mesure : 600 $/m2 (approximatif) qui représente un investissement de 40 320 $
PRI sans l’appui financier à l’implantation : 12,2 ans

Appui financier unitaire : 9 ¢/kWh selon la grille d’appui financier à la mise en œuvre 
Appui financier à la mise en œuvre (Appui financier à la mise en œuvre surfacique) : 3 959 $ (3,10 $/m²)
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PRI avec l’appui financier à l’implantation: 10,8 ans



Étude de cas – Résultat des modifications 1 et 2

Consommation et coût avant l’implantation des modifications : 304 250 kWh / 22 818 $
Consommation et coût après l’implantation des modifications : 222 701 kWh / 16 702 $
Économie admissible et réduction de la facturation énergétique : 81 549 kWh / 6 116 $/an
Coût énergétique surfacique avant et après l’implantation des modifications: 17 85 $/m² à 13 07 $/m²

7 mois de 
facture 
énergétiqueCoût énergétique surfacique avant et après l implantation des modifications: 17,85 $/m² à 13,07 $/m²

Réduction de la consommation globale : 26,8%
Coût des mesures combinées : 58 212 $
PRI sans l’appui financier à l’implantation : 9,5 ans

Appui financier unitaire : 12 ¢/kWh selon la grille d’appui financier à la mise en œuvre 
Appui financier à la mise en œuvre (Appui financier à la mise en œuvre surfacique) : 9 786 $ (7,66 $/m²)
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PRI avec l’appui financier à l’implantation: 7,8 ans



ASHRAE 90.1 - Définition des types de toiture
Indiquez le type de toit qui est majoritairement présent dans le bâtiment

Insulation Entirely above deck: Isolant entièrement au‐dessus du platelage (Type III CMNÉB): 
Toit où de l'isolant rigide est utilisé et où l'isolant n'est pas contenu dans l'épaisseur des éléments d'ossature, 
mais plutôt installé au‐dessus du platelage, comme les platelages en béton avec isolant rigide.

Metal Building : Bâtiment en métal : 
Toit où l'espace requis pour l'installation d'isolant est limité en raison du coût élevé d'augmentation de 
l'épaisseur des éléments d'ossature, notamment les solives en bois de sciage, les solives de bois en " I ", les 
li tôl d' i t à â j é t l t ll à b llèlsolives en tôle d'acier et à âme ajourée, et les poutrelles à membrures parallèles. 

Attic and other: Toits avec comble et autres types de toits (Type I et type II CMNÉB): 
Toits où l'espace requis pour l'installation d'isolant est plus que suffisant, notamment les toits avec comble, les 
toits à trémies et ceux avec des fermes très inclinés et à écharpes; " avec comble " dans le cas présent sous‐
entend que le toit et le plafond sont assemblés séparémententend que le toit et le plafond sont assemblés séparément.
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ASHRAE 90.1 - Définition des types de murs

Metal Building : Mur de construction métallique

Mur préfabriqué de construction en métal. La construction a typiquement un panneau
extérieur en métal fixé directement sur une panne métallique horizontale qui couvre
les supports verticaux du bâtiment. L'isolation est généralement posée sur les pannes
et comprimée au niveau des appuis.p pp

Steel-Framed : Mur à ossature métallique

Mur avec ossature métallique. C'est un type de construction très commun dans les
immeubles non résidentiels et quelques immeubles d'habitation.

Wood-Framed and Other : Mur à ossature en bois et
autres types de murs

Murs avec ossature en bois ou tout autre type de construction de mur qui n'est pas 
admissible en tant que mur massique, mur de construction métallique ou mur à 
ossature métallique.
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ASHRAE 90.1 (référence) – Calculs du mur massique

Mass : Mur massique

Tout mur de béton ou de maisonnerie avec une capacité thermique excédentTout mur de béton ou de maisonnerie avec une capacité thermique excédent 
143 J/m²∙K (7 Btu/pi²∙°F). 

Si le mur massique est construit avec des matériaux légers d’un poids unitaire ne 
dépassant pas 1 920 kg/m3 (120 lbs/ft3) alors la capacité thermique doit êtredépassant pas 1 920 kg/m (120 lbs/ft ), alors la capacité thermique doit être 
supérieure à 102 J/m²∙K (5 Btu/pi²∙°F) afin qu’il puisse se qualifier comme un mur 
massique. 

Exemple: 5‐N ASHRAE 90.1‐2004 (page 5‐51)

Élément du mur
Poids massique

(lbs/pi3)
Fraction du mur

Chaleur 
spécifique 
(Btu/lbs*F)

Capacité 
thermique 
(Btu/pi2*F)

4 po. Face Brick 47.0 1.00 0.20 9.40

Espace d’air 0.0 1.00 0.00 0.00

8 po. Bloc de béton 
partiellement cimenté 

(105 lb/pi3)
47.0 1.00 0.20 10.20

Ossature en bois 2 po. x 4 po. 9.3 0.22 0.33 0.46

Isolant  0.25 0.78 0.30 0.06

Panneau de plâtre 5/8 po. 2.6 1.00 0.26 0.68

T l 106 15 20 80
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Total 106.15 ‐ ‐ 20.80



Fenestration - Définition des caractéristiques
Lumière visible 
Transmission % : Pourcentage de lumière visible à une incidence normale transmise directement à travers le vitrage.
Réflexion % : Intérieure : Pourcentage de lumière visible à une incidence normale réfléchie vers l’intérieur.
Extérieure : Pourcentage de lumière visible à une incidence normale réfléchie vers l’extérieur.

Énergie solaire (directe) 
Transmission % : Pourcentage d’énergie solaire à une incidence normale transmise directement à travers le vitrage.
Réflexion % : Extérieure : Pourcentage d’énergie solaire directe à une incidence normale réfléchie vers l’extérieur.

Valeur U (Btu/h•p2)Valeur U (Btu/h•p2) 
Mesure du gain ou de la perte de chaleur à travers le vitrage dû à des différences d’environnements entre l’air extérieur et intérieur. 
Conventionnellement, la valeur U est celle calculée au centre du verre. Les valeurs U hivernales sont établies en fonction d’une température 
extérieure de 0°F (-18°C), d’une température intérieure de 70°F (21°C), d’un vent d’une vélocité de 15 m/h (24 km/h) et sans soleil. Les valeurs 
U estivales sont établies en fonction d’une température extérieure de 89°F (32°C), d’une température intérieure de 75°F (24°C), d’une intensité 
solaire de 248,3 Btu/h•p2 (783 W/m2) et d’un vent de 7,5 m/h (12 km/h).

Coefficient d’assombrissement (Shading Coefficient) 
Le ratio du gain de chaleur solaire passant à travers le vitrage comparativement à celui d’un verre clair de 1/8" (3 mm) à une incidence 
normale.

Coefficient de gain de chaleur solaire / CARS (Solar Heat Gain Coefficient) 
Le ratio du gain de chaleur solaire total passant à travers le vitrage comparativement à la radiation solaire incidente. Le gain de chaleur solaire 
inclut l’énergie solaire directement transmise à travers le vitrage et l’énergie solaire absorbée par le vitrage et subséquemment transmise vers 
l’intérieur par convection et par rayonnement thermique.

G i d h l l tif (Bt /h 2)Gain de chaleur relatif (Btu/h•p2) 
Gain total net de chaleur à l’intérieur causé conjointement par la conductance thermique air/air et le gain de chaleur solaire.

Gain lumière/solaire 
Ratio de la Transmission de lumière visible sur le Coefficient de gain de chaleur solaire. Un ratio plus élevé signifie que la lumière solaire 

t t d l iè t l ffi d’é l i d j
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entrant dans la pièce est plus efficace comme source d’éclairage de jour.


